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  Juillet 2009 

 
 

REGLES APPLICABLES AUX LOTISSEMENTS 

ET GROUPES D'HABITATION 
 
 
 
 
 
Liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application de 
l'alinéa 2 de l'article L. 315-1 du Code de l'Urbanisme : 
 
 
• Sans objet 
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